
 
 
 

 
1 

 

 

COMMISSION POLITIQUE ET REGULATION (CPR)  

GROUPE DE TRAVAIL HARMONISATION DES CADRES POLITIQUES ET JURIDIQUES (GTHPJ) 
19 février 2026 à 09h00 TU, en distanciel                                                                

  

UPAP/CA/CPR/GTHPJ/05/2026 – Doc N°3 et Annexe 
Original : français 

 

 
 
 

 
Point N°05 de l’ordre du jour 

1. Objet  
Etat de mise en œuvre du plan d’actions 2021/2022-2025/2026 
du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des Cadres 
Politiques et Juridiques (GTHPJ)   

2. Références/paragraphes 

§ Plan d’actions 2021/2022-2025/2026 de la 
Commission Politique et Régulation ; 

§ Décisions et Résolutions de la 43ème 
session ordinaire du Conseil 
d’administration   

 

3. Décision attendue 
• Prendre note du document et ;  
• Formuler tout (e) commentaire/observation pertinent (e) 

 
 

I. INTRODUCTION 
Le présent rapport vise à informer le Groupe de travail sur l'harmonisation des cadres  
politiques et juridiques de l'état d'avancement des activités prévues au cours de la période 
considérée. Le plan d’actions 2021/2022-2025/2026 a été progressivement mis en œuvre au 
cours de l’exercice financier 2025-2026.Le présent document vise à informer le groupe de 
travail harmonisation des cadres politiques et juridiques sur l’état de mise en œuvre des 
actions prévues dans le plan d’actions 2021/2022-2025/2026.  
Il ressort de l’évaluation de l’état de mise en œuvre de ce plan d’actions que certaines 
activités ont été réalisées tandis que d’autres sont en cours d’exécution ou n’ont pas été du 
tout mises en œuvre en raison de circonstances extérieures à l’Union. En effet, à l’exception 
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des activités liées à la Directive postale africaine qui n’a pas été adoptée par l’Union africaine, 
toutes les autres activités, soit ont été entièrement mises en œuvre, soit  en cours de 
réalisation. Les activtiés en cours de mise en œuvre sont surtout celles liées aux travaux de 
la 44ème session ordinaire du Conseil d’adminsitration et/ou de la 11ème session ordinaire de 
la Conférence des plénipotentiaires.  
Le présent document poursuit aussi l’objectif de requérir toutes les observations pertinentes 
à même d’améliorer la mise en œuvre des actions en cours et futures. A cet effet, le tableau 
ci-dessous récapitule l’état de mise en œuvre du plan d’actions 2021/2022-2025/2026 du 
Groupe de travail harmonisation des cadres politiques et juridiques.   
 

II.  DECISION ATTENDUE 
Les membres du groupe de travail harmonisation des cadres politiques et juridiques sont 
invités à prendre note du présent document et formuler tout commentaire, toutes 
observations ou propositions pertinentes.   
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N° LIVRABLES  ACTIVITES ETAT DE REALISATION OBSERVATIONS 
1.  Termes de référence (Tdrs) de la 

Commission Politique et 
Régulation  

S’approprier des Tdrs de la 
Commission 
 

 La Commission Politique et Régulation a 
adopté ses Termes de Référence lors de sa 
réunion inaugurale en 2022 à Naîrobi  

Mettre en œuvre les Tdrs de 
la Commission 

Les termes de références, depuis leur 
adoption, sont mis en œuvre tout au long du 
cycle 2021/2022-2025/2026 

2.  Règlement intérieur de la 
Commission Politique et 
Régulation  

Examiner le projet de 
Règlement intérieur 

 Le Conseil d’administration, réuni à sa 41ème 
session ordinaire, a adopté la Résolution 
n°04/UPAP/CA/XLI/2023 portant adoption du 
Règlement intérieur harmonisé des 
Commissions administratives et Techniques du 
Conseil d’administration de l’UPAP 

Adopter le Règlement 
intérieur en interne 
Soumettre le Règlement 
intérieur au CA pour    
adoption 
Appliquer le Règlement 
intérieur 

Réalisé ETAT DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS 2021/2022-2025/2026 DU 
GROUPE DE TRAVAIL SUR L’HARMONISATION DES CADRES POLITIQUES ET 
JURIDIQUES (GTPJ)  

En cours   

Non réalisé   
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3.  Propositions d’amendements 
aux Actes de l'Union 

Examiner les propositions 
d’amendements des Actes de 
l'Union 
 

 Au cours du cycle quadriennal 2021/2022-
2024/2025, des propositions d’amendement 
aux instruments juridiques de l’Union ont été 
soumises au Conseil qui a adoptés celles 
relevant de sa compétence puis instruit le 
Secrétariat général de soumettre à l’adoption 
de la Conférence les propositions 
d’amendement dont l’examen et l’adoption 
relève de sa compétence exclusive.  
 
Par ailleurs, au cours de l’exercice financier en 
cours des propositions d’amendement aux 
Actes de l’Union, aux Règlements intérieurs de 
la Conférence, du Conseil, à la Caisse de 
retraite du personnel de l’UPAP et au 
Règlement du personnel de l’UPAP ont 
également été formuleés 

Examiner les propositions 
d’amendements aux Actes de 
l’Union,  Règlement du 
Personnel, Règlement 
intérieur   de la   Conférence, 
du Conseil et de la Caisse de 
retraite du personnel de 
l’UPAP  

 Les propositions d’amendents ont été 
examinées par le Groupe d’experts juridiques, 
le Groupe de travail sur l’Harmonisation des 
Cadres Politiques et Juridiques.  
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Soumettre les 
recommandations à l’examen 
du CA et/ou de la CP 

 Les propositions d’amendement de l’exercice 
financier en cours seront  présentés au Conseil 
lors de sa 44ème session ordinaire puis à la 
11ème session ordinaire de la Conférence. 
 

4.  Etat de mise en œuvre des 
décisions, résolutions et 
recommandations de la 
Conférence de plénipotentiaires        
et le Conseil d'administration 
relatives aux questions de 
politique 

Mettre en place un cadre de 
suivi-évaluation        de la mise 
en œuvre des décisions, 
résolutions et 
recommandations de la CP et 
du CA 

 Le cadre de suivi évaluation de la mise en 
œuvre des décisions, résolutions et 
recommandations a été mis en place et est 
périodiquement actualisé 

Examiner le cadre proposé de 
suivi-évaluation de la mise en 
œuvre des décisions, 
résolutions et 
recommandations de la CP et 
du CA.  
 

 Le cadre de suivi évaluation de la mise en 
œuvre des décisions, résolutions et 
recommandations a été, tout au long du cycle 
soumis à l’examen du Groupe de travail puis de 
la Commission Politique et Régulation.   

Soumettre le cadre de suivi-
évaluation au Conseil pour 
adoption 

 Le cadre de suivi évaluation des décisions, 
résolutions et des recommandations a été, tout 
au long du cycle, présenté à chacune des 
sessions du Conseil  
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Mettre en œuvre les 
décisions, résolutions et 
recommandations de la 43ème 
session ordinaire du Conseil  

 • Le Règlement intérieur du Conseil 
d’administration, le Règlement du personnel 
de l’UPAP ont été actualisés; 

• L’équipe spéciale « Devéloppement 
durable » a été mise en place lors de sa 
réunion inaugurale tenue le 5 février 2026 ;  

• Les propositions d’amendement aux Actes 
seront soumises à la Conférence lors de sa 
11ème session ordinaire 

Dresser l’état de mise en 
œuvre des décisions, 
résolutions et 
recommandations de la CP et 
du CA 

 La mise en œuvre des décisions, résolutions et 
recommandations de la Conférence et du 
Conseil ont fait l’objet d’évaluation consignée 
dans le cadre global de suivi de la mise en 
œuvre des décisions, résolutions et des 
recommandations de la Conférence et du 
Conseil.  

Examiner l’état de mise en 
œuvre des     décisions, 
Résolutions et 
recommandations de la 
Conférence des 
plénipotentiaires et du Conseil 
d’administration selon les 
périodicités définies 

 L’état de mise en œuvre des     décisions, 
Résolutions et recommandations de la 
Conférence des plénipotentiaires et du Conseil 
d’administration a été présenté à la 43è 
session ordinaire du Conseil d’administration.  
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Il sera également présenté à la 44ème session 
ordinaire du Conseil et à la 11ème session 
ordinaire de la Conférence 

5.  Etat de suivi et de mise en œuvre 
de la Directive postale africaine 

En liaison avec le Secrétariat 
général suivre le processus 
d’approbation de la Directive 
par l’organe habilité de l’Union 
africaine 

 Au cours du cycle 2021/2022-2024/2025, le 
Secrétarait général a entrepris des actions 
multiples notamment des lettres de relance à la 
Commission de l’UA et aux commissaires en 
charges des infrastructure et de l’énergie puis 
des échanges physiques et/ou téléphoniques 
avec des fonctionnaires de l’UA.   

Identifier par ordre de priorité 
les domaines d’harmonisation 
découlant de la Directive 

 La réalisation de ces  activités est tributaire de 
l’approbation de la directive par l’Union 
africaine qui n’a toujours pas eu lieu en dépit 
des multiples relances.Toutefois, le Secrétariat 
général de l’UPAP envisage de signer un 
Memorandum d’entente avec l’Union africaine 
qui définira les obligations respectives des 
Parties  
 

Assurer le suivi de la mise en 
œuvre ; 
 
Identifier les points de blocage 
et faire des propositions 
appropriées au Conseil ; 
Proposer des textes 
d’application de la Directive 
postale africaine 
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Examiner le rapport d’analyse 
du marché postal africain 
proposé dans la Directive 

6.  Règlements intérieurs 
harmonisés des Commissions 
administratives et techniques  

Harmoniser les règlements 
intérieurs des Commissions 
administratives et techniques 
(harmonisation) ; 

 Le Conseil d’administration réuni à sa 41ème 
session ordinaire, a adopté la Résolution 
n°04/UPAP/CA/XLI/2023 portant adoption du 
Règlement intérieur harmonisé des 
Commissions administratives et Techniques du 
Conseil d’administration de l’UPAP 

7.  Propositions d’amendement 
aux Actes et règlements de l’UPU 

Formuler des 
recommandations 
appropriées sur les 
amendements proposés par 
les pays membres 

 A l’occasion des travaux préparatoires du  
Congrès de Dubaî, des propositions 
d’amendement des propositions 
d’amendement initiales  aux Actes et 
Règlements de l’UPU ont été formulées.   

Veiller au respect des intérêts 
des États membres 

8.  Procédure de passation des 
charges entre les fonctionnaires 
élus sortant et entrant 
 

Procédure de passation des 
charges entre fonctionnaires 
entrants et sortants. 
 

 Le Conseil d’administration réuni à sa 42ème 
session ordinaire, a pris note de la procédure 
de passation  des charges entre les 
fonctionnaires élus sortant et entrant et instruit 
le Secrétariat général de la soumettre à la 
Conférence pour adoption définitive. Un projet 
de document sera présenté à cet éffet.  
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9.  Activtiés préparatoires à la 44ème 
session ordinaire du Conseil et à 
la 11ème session ordinaire de la 
Conférence 

Tenir les réunions du Groupe 
de travail et de la Commission 
Politique et Régulation  

 La prochaine réunion de la Commission 
Politique et Régulation se tiendra en marge de 
la 44ème session ordinaire du Conseil 
d’administration  

Elaborer un avant projet de 
programme d’activtiés 
quadriennal en matière 
juridique de Politique.   

 Le Secrétariat général a élaboré l’avant projet 
de programme d’actions quadriennal 
2026/2027-2029/2030 qui sera soumis à 
l’examen de la Commission Politique et 
Régulation puis au Conseil avant son adoption 
par la Conférence.  

Soumettre l’avant projet de 
programme d’activtiés 
quadriennal en matière 
juridique de Politique à 
l’examen du groupe de travail, 
de la Commission Politique et 
Régulation, au Conseil 
d’administration puis à la 
Conférence   
 
 
 
 

 L’avant projet de programme d’activtiés 
quadriennal en matière juridique de Politique 
sera soumis à la commission et au Conseil à 
l’occasion de la 44ème session ordinaire puis à 
la 11ème session ordinaire de la Conférence.  
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10.  Renforcer la collaboration entre 
l’UPAP et les partenaires 
techniques internationaux  

Initier les projets de 
Memorandum d’entente  

 Au cours de l’exercice financier en 
cours, des projets de Memorandum 
d’entente avec les partenaires suivants 
ont été initiés : India Post, Post 
Connect, Beyond Connect, Bibimoney, 
E-Boks et AFRAA 

Signer les projets de 
Memorandum d’entente 

 Tous les Memorandum d’entente  ci-dessus 
énumérés ont été signés  

Soumettre les accords 
provisoires à l’approbation de 
la conférence  

 Les accords négociés et signés au cours du 
cycle quadriennal et de l’exercice financier en 
cours seront soumis à la 11ème session 
ordinaire de la Conférence pour approbation  

Suivre la mise en œuvre des 
de Memorandum d’entente 

 Un cadre de suivi des Mémorandum d’entente 
a été mis en place  

  


